
Procédure informelle

Personne 
victime de 
harcèlement 
sexuel/moral

Intervient 
directement 
auprès de la 
personne en 
cause

Continuation 
du harcèlement 
sexuel

Arrêt du 
harcèlement 
sexuel

Points de contacts 
externes et anonymes
Service de médiation 
OFPER
Consultation sociale du 
personnel (CSPers)
Services extérieurs à 
l’administration (Suisse et 
étranger)
Points de contact 
internes
Supérieur/e hiérarchique
Conseil RH du DFAE
Compliance Office DFAE

Points de contacts 
externes et anonymes
Service de médiation 
OFPER
Consultation sociale du 
personnel (CSPers)
Services extérieurs à 
l’administration (Suisse et 
étranger)
Points de contact 
internes
Supérieur/e hiérarchique
Conseil RH du DFAE
Compliance Office DFAE

Demande 
des conseils 
ou des 
informations

Demande 
des conseils 
ou des 
informations

Procédure 
formelle

Procédure 
formelle

Arrêt du 
harcèlement 
sexuel/moral

La personne victime de 
harcèlement sexuel/
moral intervient 
directement auprès de la 
personne mise en cause

Continuation 
du harcèlement 
sexuel/moral




